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Tribunal civil de la Seine (V ch.) : Journaux; 

T [i de poste; le gérant de la Presse contre l'adminis-

!foHon des postes. — Justice de paix du 2" arrondis-

sement : MM. Hingray , Basset, Moreau et consorts, 

ontre la compagnie des trois ponts sur la Seine. 

TICS CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Ten-

tative d'assassinat sur une femme par son mari. 

^ESTIONS DIVERSES. 

— Cour de cassation (aud. solenn,) : 

- Inscrip-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambres réunies ). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience solennelle du 6 décmbre. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES.—ADOPTION. —ALLIANCE. 

i'arl. 20 de la loi du 21 mars 1831, d'après lequel les partns 
au degré de f'ere et de fils et les alliés au même degré ne 
peuvent être en même temps membres du même conseil mu-
nicipal, est applicable à l'adoptant et au mari de l'adoptée. 

Cette solution est intervenue sur le pourvoi formé par M. 
le préfet du Puy-de-J)ôme, dans une affaire dont les faits ont 
été exposés par M. le conseiller Vincens-Saint-Laurent.. 

Le sieur Prieur avait adopté en 1840 !a dame Louise Echy-
ron, épouse de M. Triozon Saulnier, président du Tribunal 
civil d'Issoire. Dans le cours du mois de juin 1842, MM. Prieur 
et T. Saulnier ayant été tous les deux élus membres du 
conseil municipal d'Issoire, M. le préfet du Puy-de-Dôme de-
manda la nullité de l'élection de M. Prieur, la plus récem-
ment intervenue, en se fondant sur l'art. 20 de la loi du 21 
mars 1831, portant que les parens au degré de père et de 
fils, et les alliés au même degré, ne peuvent en même temps 
être membres du même conseil municipal. 

Le Tribunal civil d'Issoire repoussa cette demande par ju-
gement du 1" mars 1842, dans lequel il déclarait que l'a-
doption n 'avait pu créer l'alliance telle qu'elle est définie 
par le droit civil. 

Sur le pourvoi en cassation dirigé par le préfet du Puy-
de-Dôme contre cette décision, la chambre civile, par arrêt 
du 30 novembre 1842, cassa le jugement du Tribunal d'Is-
soire. Dans ses motifs, cet arrêt posa en principe que l'adop-
tion produit non seulement des liens de parenté, mais encore 
des liens d'alliance, sinon absolument semblables à ceux pro-
duits par le mariage, pouvant au moins avoir les mêmes ef-
fets; et en fait, l'arrêt déclara qu'il suivait de là une incom-
patibilité entre les sieurs T. Saulnier et Prieur, qui les em-
pêchait de faire partie tous les deux du même conseil muni-
cipal. 

Renvoyée au Tribunal civil de Clermont-Ferrand, l'affaire 
y reçut une solution pareille à celle qu'elle avait reçue à Is-
soire. La Cour suprême est aujourd'hui saisie du nouveau 
pourvoi formé par le préfet du Puy-de-Dôme. 

M. le procureur -général Dupin a rappelé d'abord les 
wwses espèces de parenté et d'alliance reconnues par 
» loi , et leur influence sur la capacité des personnes. 
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HYPOTHÉCAIRE. — EXIGIBILITÉ. — MENTION. 
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que d'ailleurs il ne peut être question d'une de ces condam-
nations tendant à forcer un débiteur à faire une chose dans 
un délai déterminé, sous une contrainte qui n'est exigible qu'à 
l'expiration de ce délai ; 

» Que les termes dont on s'est servi paraissent exclusifs 
d'une telle combinaison; que, d'ailleurs, une créance de cette 
nature n'est pas productive d'intérêts; 

» Que l'exigibilité actuelle du titre de Geney paraît suffi-
samment indiquée; qu'aucun créancier n'a pu y être trompé; 
que l'inscription est donc valable. » 

Ce jugement fut confirmé par arrêt de la Cour royale de 
Rouen, du 2 décembre 1835; mais, sur le pourvoi des sieurs 
Belhomme et autres, il intervint, le 28 mars 1838, un arrêt 
de cassation ainsi conçu : 

« Attendu que la mention de l'époque de l'exigibilité de la 
créance, dans l'inscription hypothécaire, est formellement et 
expressément exigée par l'article 2148 du Code civil, dont la 
combinaison de l'article 2 de la loi du 4 septembre 1807 ne 
permet pas de douter que cette mention ne soit une formalité 
substantielle dont l'omission emporte la nullité de l'inscrip 
tion; 

» Attendu que l'inscription de Geney énonce qu'elle a été 
prise pour sûreté du capital et des intérêts échus et à échoir, 
et en vertu d'un jugement par défaut du Tribunal de com 
merce de Paris; qu'il ne résulte pas nécessairement de cette 
énonciation l'indication précise et évidente de l'époque de 
l'exigibilité de la créance; qu'ainsi, en déclarant régulière et 
valable ladite inscription, l'arrêt attaqué a violé les articles 
de loi susréférés; 

» Casse, etc. » 
En conséquence de cet arrêt, portant renvoi des parties de-

vant la Cour royale de Paris, le débat se rouvrit devant cette 
Cour, qui, nonobstant la doctrine émise par la Cour de cassa-
tion, jugea comme il avait été jugéà Rouen et au Havre, et ren-
dit, le 16 mai 1839, un arrêt adoptant les motifs des I e" ju-
ges et confirmant leur jugement. C'est par suite, et sur un 
nouveau pourvoi des sieurs Belhomme et autres que la cause 
est venue aujourd'hui à l'audience solennelle des chambres 
réunies de la Cour da cassation. 

Après le rapport de M. le conseiller Bresson, M« PaulFabre, 
avocat des demandeurs en cassation, a posé le principe de 
la nullité des inscriptions hypothécaires, faute de mention 
d'exigibilité. Il a invoqué à cet égard la loi de brumaire an 
VII, la loi du 4 septembre 1807, l'article 2148, §4, du Code 
civil, l'opinion de MM. Merlin, Persil, Zachariae, et plusieurs 
arrêts de Cours royales et de la Cour de cassation. 

Les défendeurs en cassation objectent d'abord que la Cour 
royale de Paris ayant déclaré la mention d'exigibilité suffisan-
te, cette déclaration est souveraine, et ne peut être critiquée 
par la Cour de cassation. 

Mais M» P. Fabre fait remarquer que lorsqu'en 1838 l'affaire 
est venue devant la chambre civile, cette question de compé-
tence a été examinée à l'occasion de l'arrêtde la Cour royale 
de Rouen, et que c'est en connaissance de cause que l'arrêt 
de cassation du 28 mars 1838 l'a tranchée en faveur de là 
compétence de la Cour. 

Cette décision s'explique par l'historique de la jurispru-
dence sur cette question de la souveraineté des Cours royales. 

Dans les premières années qui suivirent la publication de 
la loi de 1807, quelques Cours royales, qui ne partageaient 
pas l'opinion du législateur sur le caractère substantiel de la 
mention d'exigibilité, se crurent en droit de l'éluder, en dé-
clarant en toute occasion que la mention d'exigibilité 
était suppléée par des équivalens. La Cour de cassa 
tion hésita d'abord à entrer dans l'examen des équi 
pollens, et c'est à cette époque que se rapporte l'arrêt 
du S décembre 1814 invoqué par le défendeur. Mais bientôt 
elle s'aperçut que sa tolérance avait eu ce résultat, que la 
loi du 4 septembre 1807 avait à peu près cessé-dè'tre en vi 
gueur. La Cour résolut de la faire respecter. 11 ne s'agissait 
pour elle que d'appliquer aux mentions d'exigibilité un 
principe général appliqué par elle à d'autres matières, no-
tamment en matière de testament.. Elle appliqua ce prin-
cipe aux principes d'exigibilité. La compétence est donc cer-
taine. 

M« Fabre passe à la question de savoir si, dans l'espèce, la 
mention est suffisante. Il admet le système des équipollens, 
mais à la condition que les mentions de l'inscription indi 
quent l'exigibilité, non pas seulement à des jurisconsultes, et 
à l'aide d'argumentations pénibles et d'inductions lointaines, 
mais encore à des personnes étrangères à l'étude du droit, et 
douées seulement d'une pénétration commune. 

Dans la cause, on prétend que l'exigibilité actuelle était N 
déclarée par cela seul qu'il était dit que la condamnation ré-
sultait d'une condamnation commerciale par défaut , et que 
l'inscription était prise pour intérêts échus et à échoir. 

La première de ces objections est écartée par un arrêt de 
la chambre des requêtes du 9 août 1832; la seconde, par un 
arrêt de la chambre civile du 9 août 1840. C'est qu'en effet 
les Tribunaux de commerce prononcent tous les jours, même 
par défaut, des condamnations pour des créances qui n'exis-
teront qu'autant qu'une condition spécifiée ne sera pas rem-
plie dans un délai fixé ; et que , pour cette éventualité , ils 
condamnent au paiement des intérêts à compter du jour de 
la demande. 

Me Paul Fabre termina en sollicitant la Cour de pas ajou-
ter une nouvelle t :oncession à celle déjà si large des équipol-
lens, et de ne pas autoriser dans les inscriptions des mentions 
tellement obscures, qu'elles arriveraient à détruire le prin-
cipe si important eu cette matière de la publicité des hypo-
thèques. 

M« Lanvin, avocat du sieur Geney, a commencé par établir 
que la mention, dans un bordereau d'inscription, de l'exigi-
bilité de la créance, est sans intérêt pour l'acquéreur de l'im-
meuble grevé, lequel doit payer son prix, sans distinction 
des dettes exigibles et non exigibles (art. 2184, Code civil) ; 
qu'elle est également sans intérêt pour les tiers; que par ce 
double motif cette mention n'est pas substantielle , et que 
son émission ne peut entraîner la nullité de l'inscription. A 
l'appui de cette proposition, il a invoqué les opinions pro-
fessées par Toullier, t. 7, n»» 510 etsuiv.; Rolland île Vi'lar-
gues, Répertoire du Notarial, v° Inscription hypothécaire,\a° 
238 ; Trolong, Traité des hypothèques, t. 3, p. 113; et l'avis 
émis par la presque unanimité des Cours royales, lorsqu'on 
1842 elles ont été consultées par le ministre de la justice Jsur 
l'opportunité d'une réforme dans le régime hypothécaire. 

Admettant, au surplus, mais hypothétiquement, la mention 
de l'exigibilité comme substantielle, Me Lanvin a soutenu 
qu'il n'est pas nécessaire qu'elle soit expresse, et que le vœu 
de l'article 2148 est accompli dès qu'elle ressort implicite-
ment de l'ensemble des termes du bordereau ; que la question 
de savoir si elle en ressort implicitement, ejst une qutstiqn 
toute de fait et d'appréciation, dont la solution appartient 
souverainement aux juges du fond, et n'est pas de nature à 
être controversée devant la Cour de cassation ; que, dans 
l'espèc^Ja^^ur royale de Paris, statuant en vue du borde-
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Enfin, Me Lanvin a reproduit avec développemens les con-
sidérations du jugement de première inslance adoptées par 
la Cour royale, desquelles il résulte qu'en présence des di-
verses énonciations du bordereau il a été impossible aux tiers 
de ne pas voir que la créance était exigible. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat-général Pascalis, a rendu, après une heure et demie 
de délibération, un arrêt, par lequel elle a décidé que, bien 
que la mention de l'exigibilité fût une formalité substantielle 
dans une inscription hypothécaire, l'article 2148 du Code 
civil n'a pas prescrit de termes sacramentels pour l'énoncer ; 
qu'il suffisait que les énonciations de l'inscription fussent 
telles, que l'époque de l'exigibilité soit certaine pourceuxqui 
ont intérêt à la connaître, et attendu que des énonciations de 
l'inscription critiquée, la Cour royale de Paris avait avec 
raison tiré la conséquence que l'exigibilité de la créance était 
suffisamment mentionnée. 

La Cour a rejeté le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour 
royale de Paris. 

Nota. La Cour de cassation, dans ses observations sur la 
réforme hypothécaire, a arrêté que les dispositions du Code 
civil qui déterminent les formalités hypothécaires sont sages, 
et qu'il serait plutôt nuisible qu'utile d'y faire des ebange-
mens. La Cour royale de Paris a pensé qu'il était temps de 
mettre un terme à des controverses qu'on pourrait appeler 
puériles si elles n'entraînaient souvent de déplorables consé-
quences, et, pour les faire cesser, la Cour de Paris a cru 
que le meilleur moyen était de poser dans la loi même le 
grand principe d'équité qui a paru dominer toute cette ma-
tière, à savoir, qu'il ne devait y avoir nullité prononcée que 
là où il y avait eu préjudice causé. Aussi cette Cour royale 
a proposé d'ajouter à la fin de l'article 2148 le paragraphe 
suivant : « L'om.ssion de l'un'e ou de l'autre des formalités 
prescrites par le présent article, rendra l'inscription nulle 
dans le cas seulement où elle aura entraîné dans une erreur 
préjudiciable à leurs intérêts, soit les autres créanciers, soit 
le tiers-acquéreur. (V. Documens relatifs au régime hypothé-
caire et aux réformes qui ont été proposées, publiés par or-
dre de M. Martin (du Nord), garde-des-sceaux, ministre se-
crétaire d'Etat au département de la justice et des cultes, 
tome 2, p. 476 et 529.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambrej. 

Présidence de M. Durantin. 

Audiences des 19 novembre et 6 décembre. 

JOURNAUX. — DROIT DE POSTE. — LE GÉRANT DE la Presse 

CONTRE L'ADMINISTRATION DES POSTES. 

Est-il dû un seul droit ou deux droits de poste pour deux 
journaux imprimés sur la même feuille ? 

M. Dujarier, gérant de la Presse, réclamait de l'adminis-
tration des postes la restitution d'une somme de 10,684 fr., 
pour droits de poste indûment perçus, selon lui, sur la 
feuille supplémentaire qu'il avait ajoutée à la Presse, sous le 
titre de Bulletin des Tribunaux, droits qu'il n'avait payés 
que sous toutes réserves. 

M0 Langlais, avocat de M. Dujarier, a soutenu que M. Du-
jarier, aux termes des lois sur la matière, avait eu le droit 
de publier deux journaux sur la même feuille, et que cette 
feuille ne devait payer qu'un droit fixe de 4 centimes. 

Me Caubert, avocat de l'Administration des Postes, a com-
battu cette doctrine, et soutenu qu'un second droit de 4 cen-
times devait être payé pour la partie de cette feuille qui ex-
cède 30 décimètres carrés, 

M. l'avocat du Roi Mahou a résumé avec beaucoup de net-
teté les diverses dispositions qui régissent la matière, et il a 
conclu au rejet de la demande. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a rendu le 
jugement suivant : 

« Attendu que la loi du 15 mars 1827 détermina d'une 
manière claire et précise le mode, les bases et les élémens 
sur la taxe et la perception du droit.de transport par la voie 
de la poste, des journaux, gexettes, ouvrages périodiques, 
imprimés et autres; 

• Que dans son article 8, elle fixe ce droit à raison de 5 
centimes pour chaque feuille de 30 décimètres carrés ou au-
dessous toutes les fois que le transport doit s'effectuer dans 
tout le royaume de France, mais hors des limites du dépar-
tement où les journaux s'impriment avec une augmentation 
de 5 centimes pour chaque 30 décimètres ou fraction de 30 
décimètres d'excédant; 

» Que ce même article ne porte le droit de 5 centimes 
qu'à moitié quand les journaux sout destinés pour l'intérieur 
du département où ils sont publiés; 

» Attendu que l'article 3 de la loi du 14 décembre 1830, 
sainement entendu, soit d'après ses termes, soit d'après son 
esprit, n'a d'autre objet que de réduire le droit du transport 
à 4 centimes au lieu de 5 prescrit par l'article 8 de la loi de 
1827, mais que ledit art. 3 ne change et ne modifie nullement 
le mode ni les élémens de perception consacrés par la loi de 
1827; 

» Attendu que ce mode, ces élémens de perception, au point 
de vue que peut et doit se proposer l'administration des pos-
tes, consistent à rechercher et constater deux choses, à sa-
voir : l'étendue ou la dimension de chaque feuille à trans-
porter et le lieu de sa destination, la dimension et la desti-
nation devant uniquement, dans ce cas, servir de règle 

pour la perception du droit proportionnel légitimement dû ; 
» Attendu que l'article 9 de la loi de 1827 est étranger à 

la fixation du droit de transport de journaux et ouvrages pé-
riodiques ; qu'il ne leur est applicable qu'en ce qui regarde 
la défense de contenir des chiffres et des écritures à la main, 
et encore en ce qui touche la manière de les expédier sous 
bande, l'administration des postes devant toujours avoir à sa 
disposition les moyens de reconnaître et saisir facilement tou-
tes les fraudes qui seraient faites à la loi, ou qu'on tenterait 
de faire à ses prescriptions; 

» Attendu qu'il est constant et reconnu, en fait, que cha 
que feuille du journal la Presse et du Bulletin des Tribu 
naux réunis ensemble, et dont s'agit, avait une étendue de 
plus de 30 décimètres cariés, que dès lors il y avait lieu, d'a-
près l'article 8 de la loi de 1827, combiné avec l'artic'e 3 
de la loi de 1830, à un droit de 4 centimes pour chaque 
feuille, et à un supplément aussi de 4 centimes pour l'excé-
dant de 30 décimètres; 

» Quainsi, dans l'espèce de la cause, l'administration des 
postes n'aurait pu, sans violer la loi, percevoir un droit 
moindre de 8 centimes par feuille, puisque la destination du 
journal était hors du département où il se publiait, et que la 
feuille excédait 30 décimètres carrés; 

» Par ces motifs, le Tribunal déboute Dujarier de sa de-
mande, et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE DE PAIX DU 1' ARRONDISSEMENT. 

Présidence de M. Lerat de Magnitot. 

Audience du 6 décembre. 

MM. HINGRAY, BASSET, MOREAU ET CONSORTS CONTRE LA COM 

PAGN1K DES TROIS PONTS SUR LA SEINE. 

Une grando attluence d'auditeurs était dès midi réunie 

dans la salle d'audience de la justice de paix. A une heu-

re, M. le juge de paix est monté sur son siège, et par son 

ordre l'huissier a appelé la cause. 
M. le juge de paix tenant des papiers à la main, a ait : 

Cette cause a été instruite à la dernière audience d une 

façon très lumineuse et très intéressante par M" Beth-

mont et Royer-Collard. Voici mon jugement tout entier 

écrit de ma main ; j'y ai visé toutes les lois, j'ai rédigé 

deux j'jgemens, parce que, comme l'a dit fort bien M. 
Royer-Collard, il y a quelque différence entre les deux af-

faires. Le jour est si mauvais ici qu'on n'y voit goutte. 

Les parties connaîtront mon jugement, qui leur sera pro-

bablement notifié. Voici en substance ce qu'il contient : 

« Le Tribunal considère qu'il n'a pas à examiner si on 

a eu tort de demander un sou à M. Hingray, mais si la 

Compagnie a le droit ou non de percevoir le péage. Or, 

vous comprenez que, pour répondre à cette question, le 

Tribunal aurait à apprécier la valeur d'un titre adminis-

tratif :'c'est ce que je ne puis faire, vous le savez bien. 

Alors je me déclare incompétent. » 

Un dés intéressés : Il faudrait lire le jugement ? 

M. lé juge de paix : Le jour est si mauvais que cela est 

impossible; mais voici le jugement écrit de ma main, 

vous pOuvez le lire.... 

Une voix dans l'auditoire : Faites le lire parle greffier-

Mi le juge de paix passe la minute des jugemens à 

M. Taranne, huissier, et l'invite à en donner lecture à 

haute voix. 

L'huissier, lisant : 

AFFAIRE HINGRAY. 

« Le Tribunal donne acte au sieur Hingray du désistement 
signifié à sa requête par exploit de Pilleux, huissier, le 5 
courant, duquel il résulte qu'il entend réduire sa demande à 
celle des dommages-intérêts; 

» Et, statuant sur icelle; 
» Attendu qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 27 fri-

maire an VIII, les juges de paix sont seuls compétens pour 
connaître des difficultés qui s'élèvent sur l'application du ta-
rif ou !a quotité des sommes exigées par les receveurs; 

» Qu 'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de statuer sur l'appli-
cation du tarif, ni sur la quotité du droit perçu ; mais bien 
de reconaaître si la compagnie des trois ponts était ou noD 

eu droit de refuser un passage gratuit au sieur Hingray, et 
par suite de déterminer les dommages-intérêts qui pourraient 
"ui être dus à raison de ce refus; 

» Qu'il suit de là que le Tribunal, avant de se prononcer 
sur les dommages-intérêts réclamés, aurait à apprécier la va-
leur et les effets d'un acte émané de l'administration, et que 
cette appréciation n'est pas daas la compétence judiciaire; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal se déclare incompétent, renvoie le sieur 

Hingray à se pourvoir devant qui de droit, et le condamne 
aux dépens. » 

AFFAIRE BASSET ET MOREAU. 

« Le Tribunal donne acte aux sieurs Basset et Moreau du 
désistement signifié à leur requête, par exploit du ministère 
de Bourgeois, huissier, en date du 3 décembre présent mois, 
duquel il résulte qu'ils entendent réduire leur demande aux 
dommages-intérêts qu'ils ont réclamés, et, en outre, pour 
Basset, à la restitution des 5 centimes qu'il a été obligé de 
payer pour traverser le pont d'Austerlitz; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 27 fri-
maire an VIII, les juges de paix sont seulement compétens 
pour connaître des difficultés qui s'élèvent sur l'application 
du tarif ou la quotité des droits réclamés par les receveurs; 

» Qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de statuer sur l'appli-
cation du tarif ou sur la quotité du droit perçu, mais de 
connaître si la compagnie des trois ponts était ou non en 
droit de s'opposer au passage gratuit des sieurs Basset et 
Moreau, et par suite déterminer les dommages-intérêts qui 
pourraient leur être dus à raison d'une prétendue arresta-
tion qui n'aurait été que la conséquence de leur refus de 
payer les droits fixés par la loi du 24 ventôse an IX; 

» Qu'il suit de là que le Tribunal devrait, avant de pro-
noncer sur les dommages-intérêts réclamés, apprécier la valeur 
et les effets d'un acte émané de l'administration, et que cette 
question n'est pas du ressort de l'autorité judiciaire; 

» Attendu, d'ailleurs, que la demande du sieur Basset, en 
restitution des 5 centimes qu'il a été obligé de payer, ne ren-
tre pas non plus dans l'application de la loi du 27 frimaire 
an VIII, puisqu'aucun débat ne s'élève sur la quotité de la 
somme perçue, mais bien sur le droit que la compagnie pré-
tend avoir d'exercer un droit de péage; 

» Par tous ces motifs, nous déclarant incompétens, renvoyons 
les sieurs Basset et Moreau devant qui de droit, et les condam-
nons aux dépens. » 

Les habitans de la rive gauche en se retirent annon-
cent l'i a tention d'interjeter appel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perret de Chezelies. 

Audience du 6 décembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR UNE FEMME PAR SON MARI. 

Il y a quelques jours, le jury de la Seine condamnait 

au dernier supplice un jeune homme qui , sous pré-

texte d'un double suicide convenu à 1 avance, se dé-

barrassait de sa maîtresse en lui appliquant sur le visage 

un masque de poix. Aujourd'hui, c'est un mari qui vient 

rendre compte au jury d'une tentative d'assassinat sur la 

personije de sa femme. 

Cet accusé, c'est Joseph Bard, ouvrier serrurier, âgé de 

trente-quatre ans. Il porte une blouse bleue, costume or-

dinaire des ouvriers. Sa chevelure noire est en désordre. 

Sur la table des pièces à conviction, on voit une robe à 

carreaux verts et noirs, que portait la femme de l'accusé 

quand elle a été frappée. Un couteau de cuisine, long et 

effilé, est aussi déposé sur cette table ; c'est avec ce cou-

teau que Bard a frappé sa femme, dans les circonstances 

que l'acte d'accusation va faire connaître. 

M. l'avocat-général Jallon est au fauteuil du ministère 

pnblic ; M" Perret, avocat, est au banc de la défense. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

Le lundi 5 août dernier, vers trois heures et demie du 
soir, un homme, qui paraissait être en proie à une vive exal-
tation, se présenta chez le commissaire de police du quartier 
du Teniple, et lui dit avec volubilité : « Je suis Bard... ; j'ai 
tué ma femme, et je viens me remettre entre vos mains.... 
Je n'ai pas de remords... je ne me repeus pas ; à preuve que 

| j'ai bien pensé à ce que j'ai fait, c'est que je suis resté toute 
la matinée chez le marchand de vin-traiteur Boudeville, où 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. PU 7 DECEMBRE 1844 

j'ai pris le couteau dont je me suis servi , en attsndant le 
moment favorable. J'aimais ma femma avec passion, elle n'y 
a pas répondu.... Elle m'a quitté deux fois, après avoir vendu 
mon ménage.... Je lui avais pardonné , mais en lui disant 
qu'à la troisième fois je lui ferais soa affiire, et js n'y ai pas 
manqué. > 

Bard fut immédiatement arrêté , et l'instruction fit con-
naître les faits suivans : 

Trois jours auparavant, le 2 août, la femme Bard, alors 
enceinte de sept à huit mois, ayant été maltraitéa par son 
mari , était allée se réfugier chez la femme Pitrat, qui lui 
avait accordé l'hospitalité pour quelques jours. Le dimanche 
4 août, l'accusé vint dans cette maison voir sa femme , et, 
lorsqu'il se retirait après l'avoir embrassée, sa femme lui 
dit : « Tant que tu seras tranquille comme cela, et que tu ne 
me feras pas de mal , tu pourras venir me voir ; je te rece-
vrai toujours avec plaisir. » Le lendemain , elle se leva de 
grand matin pour préparer du linge et une blousa dont son 
mari pouvait avoir besoin ; elle les lui fit remettre, et rentra 
ensuite chez la femme Pitrat. 
lEllo était dans la chambre de cette dernière, en compagnie 

de deux ou trois autres femmes, lorsque vers deux heures 
l'accusé s'y présenta. Si contenance ne trahissait aucune 
émotion. Il demanda à sa femme, après l'avoir remerciée 
de l'attention qu'elle avait eue de lui apporter son linge, si 
elle voulait l'embrasser. Elle y consentit, et se pencha vers 
lui. Mais au même moment Bard lui porta dans ie dos un 
violent coup de couteau, et l'étendit sur le carreau en s'é-
criant : « Tu pourras dire cette fois que je suis tou as-
sassin. » 

La femme Pitrat s'empressa d'arracher le couteau, qui 
était resté dans la plaie, et de secourir la malheureuse 
femme qui baignait dans son sang. 

Dans le cours de l'instruction l'accusé a renouvelé les 
aveux qu'il avait faits devant le commissaire de police. Il a 
cherché à atténuer sa culpabilité en alléguant que sa femme 
avait des relations adultères avec le nommé Lalourcey, et en 
disant qu'un vif sentiment de jalousie l'avait entraîné dans 
cette déplorable circonstance. 

Les renseignemens recueillis par l'information sont loin 
d'établir la réalité des faits que Bard articula contre sa 
femme. 

Heureusement la blessure reçue par cette femme n'a pas 
eu les conséquences graves qu'on devait redouter, et au bout 
de quinze jours la plaie était cicatrisée. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire de l'accusé. Bard a répété ce 
qu'il avait dit dans l'instruction; cependant il a modifié 
sur deux points les déclarations qu'il avait faites jusqu'ici. 
Ainsi, d'une part, il cesse aujourd'hui de prétendre qu'il 
ait eu des reproches à faire à sa femme, à raison de ses 
relations avec Lalourcey. D'autre part, il soutient qu'il a 
pris le couteau avec lequel il a commis le crime, sur la 
table où le sieur Boudeville, marchand de vins- traiteur 
où il prenait ses repas, plaçait pour les ouvriers qui man-
geaient chez lui des morceaux de pain coupés à l'avance. 

Le motif qu'il allègue aujourd'hui, pour expliquer son 
crime, est tiré de ce qu'il était fatigué des absences réi-
térées de sa femme. 

Cet interrogatoire étant terminé, on procède à l'audition 
des témoins. M. le président donne l'ordre d'introduire la 
femme de l'aocusé. 

Un homme, vêtu d'une blouse bleue , s'avance dans 
l'auditoire , portant dans ses bras une femme dont la 
mise dénote la misère , et coiffée d'un mouchoir en 
marmotte. Il dépose cette femme sur un fauteuil placé 
dans l'hémicycle, par l'ordre de M. le président. C'est la 
femme de l'accusé. Elle déclare se nommer Marie- Eléono-
re-Antoinette Santé, être âgée de trente ans, et exercer 
le métier de blanchisseuse; elle déclare être trop faible 
pour raconter ce qui s'est passé, mais être prête à répon-
dre aux questions qui lui seront posées. 

M. le président : Las médecins qui ont examiné cette fem-
me n'ont pa9 été assignés, et nous le regrettons. Nous devons 
dire qu'ils ont été divisée d'opinion sur les conséquences 
qu'a pu avoir le coup de couteau qui fait l'objet de l'accusa-
tion. • 

(S'adressant à la femme Bird) : Avez-vous éprouvé quelque 
amélioration depuis quelque temps? — R. Bien peu; je ne 
peux guère marcher, même avec les béquilles dont on a eu 
la bonté de me faire cadeau. 

D. Votre mari avait de l'affection pour vous? — R. Il n'a-
vait pas à'énémitié pour moi. 
« D. Et vous, l'aimiez -vous? — R. Nous étions jeune homme 
et jeûne femme : on ne peut pas s'haïr. 

M. le président, s'adressant à l'acausé : Vous voyez," Bard, 
avec quelle modération votre femme dépose dans cette en-
ceinte. Vous voyez, elle n'a rien dit qui pût provoquer le 
crime que vous avez commis. 

Un juré : Je désirerais, si c'est possible, que les médecins 
qui ont visité le témoin fussent entendus. Je déclare que ceci 
est indispensable à la formation de ma conviction. 

M. le président : Leur opinion serait sans une grande 
portée au débat, car la circonstance sur laquelle cette opi-
nion aurait à s'expliquer n'est pas constitutive du crime re-
proché à l'accusé. 

Le même juré : Cette explication me suffit, et je retira la 
demande que je viens de faire. 

D. Vous aviez quitté votre mari un mois avant le jour où 
le crime a été commis? — R. Oui, au mois de juillet, mais je 
suis revenue le lendemain. 

L'accusé : Mais tu sais bien 
Le défenseur : Ne parlez donc pas à votre femme. 
La femme Bard : Tu sais bien que tu m'as retrouvée le 

lendemain, mais honnêtement. J'étais couchée avec une de-
moiselle de ma connaissance. 

D. N'avez-vous pas quitté plusieurs fois votre mari ? — 
R. Oui, Monsieur, j'ai souvent été réduite à cette extrémité, 
tant à cause des menaces qu'il me faisait qu'à cause de ses 
dissipations et de la gêne qui en résultait dans notre mé-
nage. 

D. Votre mari prétend que vous avez enlevé son mobilier? 
— R. C'est faux, Monsieur; son mobilier est resté chez lui. 
Je n'ai pris, une fois, qu'un lit de plumes et cinq chaises qui 
lui appartenaient. 

D. Que s'est- il passé le jeudi 2 août, trois jours avant le 
coup qu'il vous a donné chez la femme Pitrat? 

La femme Bard raconte qu'elle était couchée avec son mari; 
qu'une altercation s'éleva entre eux ; que son mari lui 
reprocha d'avoir des adorateurs... Des adorateurs, poarsuit 
le témoin, vous voyez bien , en me regardant, si je suis 
une femme à avoir des adorateurs. Il me menaça de me 
frapper d'un ciseau à bois... Je le pris par la main, je 
lui parlai raison, il m'embrassa, se coucha le long de moi, et 
s'endormit. Mais vous comprenez que je n'éta .s pas tran-
quille. Le lendemain je parlai de cette scène à pi isieurs per-
sonnes, qui rae dirent qu'il fallait me mettre en sûreté, parce 
qu'il voulait me détruire. A'ors je fus chez M. la commis-
saire de police de Belleviile, à qui je^s part de nia position, 
et qui me répondit que ce n'était pas de sa compétence; 
qu'il fallait écrire une lettre à M. de Balleyme, ca que je fis 
aussitôt, et je me retirai chez Mme Pitrat. 

D. N'avez-vous pas mis en gage une partie de vos effets ? 
— R. Oui, mais avec le consentement de mon nwri. 

D. Lalourcey vous a donné de l'argent? — R. Ja n'y com-
prends rien. C'était sans doute arrangé et convenu avec mon 
mari. 

D. N'avez-vous pas engagé quelques effets qui étaient chez 
vos parens? — R. Oui, mais toujoursavec le consentement de 
mon mari. 

D. Vous devez tout dire ici, car il faut, autant dans l'in-
térêt de l'accusation que de la défense, que toute la vérité 
soit connue. N'avez-vous rien à vous reprocher dans votre 
conduite? — R. Je n'ai rien à lui reprocher que sa légèreté 
et son penchant à la boisson. 

D. Mais vous-même, n'avez-vous pas donné lieu aux soup-
çons jaloux Je votre mari? — R. Jamais, Monsieur. 

D. Voyons, donnez-nous des détails sur la manière dont le 
eoup a été porté? — R. Je l'ai déjà dit à un da ces Mes-
sieurs. 

D. Cela ne suffit pas, il faut que vous le répétiez ici à 
MM. les jurés. N'étiez-vous pas chez la dame Pitrat? — R. 
Oui, depuis le vendredi. 

D. Votre mari est arrivé. N'a-t-il pas demandé à vous em-
brasser? — R. C'était mon mari, je ne devais pas refuser. 

D. Le jour même, vous vous étiez occupée de lui? — R. 
J'avais raccommodé son linge et je le lui avais apporte moi-
même. 

D. Quand il vous a abordée, y a-t-il eu de vives explica-
tions? — R. Aucune. En ent.ant, il me dit : a Bonjour, ma 
bonne amie; ça te fait-il de la peine que je vienne te voir? 
—Bien au contraire, lui dis-je ; tant que tu te conduiras sa-
gement, je te verrai avec plaisir, —Veux-tu que je t'embrasse, 
ma bonne amie?—Je le veu-x bien. » Et c'est en m'ewbras-
sant... 

D. Vous a-t-il parlé de Lalourcey?—R. Non, da tout. 
D. Vous a-t-il dit : « Cette fois tu pourras dire que je suis 

ton assassin? » —R. Oui, Monsieur. 
D. Qu'avtz-vous dit alors?—R. J'ai crié : t Malheureux? » 
D. Le coup était-il profoud?—R. Dix-huit lignes. 
D. Avez-vous été malade longtemps? — R. Je ne me lève 

que depuis trois semaines. Aujourd'hui je no peux pas, au-
tant dire, marcher, ni me tenir sur les jambes. Je les remue 
bien, mais c'est tout... J'ai là quelque chose qui n'est pas 

^D ! Vous êtes accouchée depuis que cette blessure vous a 
été faite?—R. Oui. 

D. Heureusement?—R. Assez, pour ma position. 
D. Avez VOUS conservé votre enfant ?— R. Il est en nour-

rice.' Mes parens m'ont aidée et m'aident encore po îr payer les 
mois de nourrice. . 

D. Marchiez vous avant votre accouchement? — R. Oui, 
ie marchais assez bien. 

D Vous attribuez donc au coup que votre man vous a 
porté l'état dans lequel vous vous trouvez? — Is. Dam, s'il 
faut en croire les médecins.... Je ne connais pas la méde-
cine, moi. 

M. Je président donne lecture des rapports dressés par 
les médecins, puis, sur la demande d'un juré, la femme 
Bard complète les détails du crime dont elle a été victime : 
«Il me dit comme ça: Veux-tu m'embrasser? Jejm'appr»-
chai, il me prit par la main droite, me fit tomber sur mes 
genoux, les jambes écartées, et il me frappa. Je ne sentis 
plus rien. J'avais mon ventre que j'aurais pu porter 
comme ça dans mes mains par derrière moi... la sage-
femme arriva ec me saigna. 

Sur l'ordre de M. le président on emporte la femme 
Bard dans le fauteuil sur lequel elle est assise. 

Sur l'observation de M. Tavocat-général Jallon, M. le 
président ordonne que la femme Bard ne refera pas à la 
suite des débats. On la dépose vers la parlie reculée de 
l'auditoire, où elle doit rester pendant qu'on est allé cher-
cher une voiture pour la reconduire chez elle. 

On procède ensuite à l'audition des autres témoins. 

Femme Pitrat, blanchisseuse : J'employais la femme Bard 
comme ouvrière. Elle est venue dans les premiers jours d'août 
me demander asile, en me disant que son mari l'avait muti-
née dans la nuit... « Eh bien! lui dis-je, vous coucherez ici.» 
Le lundi, M. Bard vint, et dit à sa femme : * Ça te fait-il de 
la peine que je vienne te voir? — Non, tant que tu seras 
tranquille, je te verrai avec plaisir. — Je te remercie de 
m'avoir envoyé mon linge. — Mais je te l'ai apporté moi-
même. — Je t'en remercie bien plus encore; veux- tu m'em-
brasser ? — Je le veux bien. » C'est alors que M. Bard s'est 
permis de lui donner un coup de couteau. 

D. La femme Bard a-t-elle crié?— R. J'ai entendu : « Ah ! » 
J'ai mis SI. Bard à la porte, et j'ai fait coucher sa femme, 
t Otez-moi donc ce que j'ai dans le dos... j'ai quelque chose 
là ! » Ma fille s'est levée, et elle lui a retiré le couteau qui 
était enfoncé dans son corps. 

D. Que savez-vous sur les époux Bard ? — R. Rien de mal 
sur l'un ni sur l'autre. 

Un juré: Avez-vous entendu parler d'assassin à ce moment? 
— R. Non, Monsieur. 

La demoiselle Pitrat, fille du précédent témoin, dépose de 
la même manière. C'(st elle qui a retiré le couteau du corps 
de la femme Bard. 

Un juré : De combien était enfoncé le couteau? — R. De 
dix-huit lignes. 

D. L'avez-vous apprécié par vous-même, ou l'avez-vous en-
tendu dire? — R. J

8
 l'ai entendu dire. 

M. le président : Prenez le couteau qui est sur la table, et 
montrez àMM. les jurés etau défenseur jusqu'où il était en-
foncé dans la blessure? 

La demoiselle Petral prend le couteau et montre avec son 
doigt une longueur de 18 lignes environ sur la lame. 

La demoiselle Venise Charpentier, ouvrière : J'étais chez 
Mme Pitrat, à qui je faisais descomplimens, dont j'étais char-
gée par une lettre que je venais de recevoir. M. Bard arriva 
et dit en entrant : « Mon cœur fait toc... ma femme est-elle 
là? » I<â échangèrent quelques mots, et il demanda à sa 
femme si elle voulait l'embrasser. Elle dit oui, et je me recu-
lai pour le laisser passer. Ace moment, j'aperçus un couteau 
dans sa main. Je poussai un cri, mais i! n'était plus temps... 
le coup était porté!... Bard se sauva en criant: c Arrêtez-
moi ! arrêtez-moi ! » 

D. Comment tenait-il le couteau ? —R. Il ie tenait la man-
che dans la main, la lame en dehors, le long de sa manche. 

D. Paraissait-il ivre? — R. Mais, non. 
D. Y a-t-il eu des explications? — R. Aucune. 
Un juré : La chute de la femme Bard est-elle le résultat de 

la traction de son mari ou du coup qu'elle a reçu ? 
Le témoin : Ne n'ai rien vu. 
La femme Bard : Il m'a embrassée sur le front en me pre-

nant la main droite, et m'a frappée en même temps, en di-
sant : » Je suis ton assassin! » 

L'accusé : Je lui ai pris la main et je l'ai embrassée ; mais 
je ne l'ai pas tirée... Je n'ai jamais dit : « Je suis ton assas-
sin... » 

La femme Bard : Oh ! 
Le témoin, sur la demande d'un juré, prend le couteau, 

et montre de quelle manière l'accusé le tenait en entrant 
dans la chambre. 

Boudeville, marchand de vins : Bard est venu chez moi le 
jour du crime avec deux individus de mauvaise mine, et y est 
resté de onze heures à une heure. J'avais remarqué qu'il avait 
plus besoin de manger que de boire, et j'avais ordonné qu'on 
leur refusât à boire. 

D. C'est chez vous qu'il a pais le couteau qui est sur cette 
table?—R. Oui. 

D. Est-ce un couteau à l'usage des consommateurs ? R. 
Non, c'est un couteau de cuisine qu'il a pris sans doute en 
sortant, parce que la cuisine est avant le salon où l'on 
mange. 

D. Mangeait-il en sortant?— R. Non, il avait fini son repas. 
D. Emportait-il quelquefois un couteau pour achever de-

hors ses repas?—R. Cela a pu arriver, mais jamais avec un 
couteau de cuisine. 

D. N'était-ce pas une bonne pratique pour vous?— R. H au-
rait été meilleur si j'avais voulu... J'étais obligé de modérer 
sa dépensa. 

D. Ne l'avait-on pas excité contre sa femme?—R. Plusieurs 

dait pas mal de temps, et qui ne faisait guère que des demi-
journées.... Il buvait ce qu'il recevait, ce qui fait qu il n a-
vait jamais le sou. . , . 

D U prétend que sa femme a engagé ses effets sans son 
consentement. — R. C'est faux, dont auquel voilà le pouvoir 
qu'il a donné à sa femme. El puis, M. le président voudra 
bien lire ceci (le témoin déposa sur la table un rouleau de 
papier), ce sont des lettres dont auquel elles prouvent que la 
femma ne valait pas mieux que le mari. 

Le défenseur : Est-ce la femme qui ne valait pas mieux 
que le mari, ou le mari qui ne valait pas mieux que la 
femme? 

Le témoin : Ils ne valaient pas mieux l'un que 1 autre. Le 
4 août, j'était à boire quand Bard vint me proposer de lui 
acheter son habit. Je lui dis que je n'avais pas plus besoin de 
son habit que de lui. Il était en gage pour IS sous, pour 
trois chopines de vin. 

D. Lui avez-vous donné des motifs de jalousie?— R. Au-
cunement. 

D. Lui avez-vous dit que vous étiez maître de son mobi-
lier ? — R. Nullement. 

L'accusé, avec vivacité: Vous m'avez montré un jour 
mes matelas, en me disant : tV 'là les moutons...» Que même 
vous m'avez montré mon compas d'épaisseur que vous aviez 
dans votre redingote. 

Le témoin: Ah! votre compas! parlons-en... ou plutôt, n'en 
parlons pas, je vous le conseille; ce compas, vous savez bien 
que vous l'avez volé. 

L'accusé : Volé ! Il n'y a ici de voleur que vous. 
Le défenseur à l'accusé : Mais taisez-vous donc, ou je m'en 

vais. 
M. le président : Bard, autorisez-vous le témoin à remettre 

à votre femme les objets qu'il a à elle? 
L'accusé en pleurant : Oui, oui ; qu'il lui rende tout : je 

n'ai plus besoin de rien. 
M. le président : Témoin, saviez-vous si la femme de l'ac-

cusé lui donnait des sujets de jalousie? — R. Et il n'avait 
pas tort. Avant son mariage... 

Le défenseur : Assez, assez. Je repousse toutes ces impu-
tations. 

D. Et vous-même avez-vous eu des relations avec la femme 
Bard? 

Le témoin : Oh! par exemple... jamais. 

A midi et demi l'audience est suspendue pendant quel-
ques minutes. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat-général Jallon 
soutient l'accusation sur la tentative d'assassinat. Il pense 
qu'en raison des antécédens irréprochables de l'accusé, le 
jury peut admettre des circonstances atténuantes en sa 
faveur. 

M* Perret présente la défense de Bard et demande un 
acquittement complet. 

M. le président fait le résumé complet des débats. 
Le jury ayant résolu affirmativement les questions qui 

leur étaient soumise, mais ayant toutefois admis des cir-
constances atténuantes, Bard. a été condamné à 15 années 
de travaux forcés, sans exposition. 
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«VSSTXOMTS DITZB.8XS. 

— La dette contractée pour location d'un équipage à raison 
de 300 francs par mois sans l'assistance de son conseil judi-
ciaire, bien que susceptible d'être annulée par la justice com-
me excessive, peut néanmoinsêtre restreinte,eu égard à la bon-
ne foi du loueur de voiture, à la nature de la dépense, et à la 
position du débiteur. 

Arrêt de la 3e ohambre de la Cour de Paris, du 23 novem-
bre 1844, qui réduit à 2;000 fr. la condamnation de 6.000 
francs prononcée par les premiers juges. 

(Plaidans : M" Lacan pour le vicomte Perregaux et. son 
couseil judiciaire, appelans, et Ma de Belleyme pour le sieur 
Rada, intimé). 

Lettre cachetée. — Transport. — Une lettre cachetée adres-
sée par un entrepreneur de messageries à un de ses relayeurs, 
et dans laquelle il n'est mention que d'objets relatifs au ser-
vice, peut-elle être considérée comme rentrant dans l'excep-
tion de l'article 2 du 27 prairial an IX? (Rés. affirm.). 

Dans le courant du mois de mai dernier, la brigade de 
gendarmerie de Vaise saisit, sur la personne du nommé Pier-
re Michon, conducteur de MM. Courrat père et fils, une let-
tre cachetée portant cette adresse : « A Monsieur Pivot, aux 
Arnas. » La lettre fut saisie, procès-verbal fut dressé, et par 
suite Michon et MM. Courrat père et fils ( ces derniers, cités 
comme civilement responsables), furent traduits devant le Tri-
bunal de police correctionnelle. 

Devant les premiers juges, les inculpés demandèrent la 
représentation de la lettre ; ils soutenaient qu'elle ne renfer-
mait aucune éuonciation étrangère au service des Message-
ries. 

Ce système ne fut pas accueilli par le Tribunal, qui, con-
formément à sa jurisprudence, condamna solidairement, le 
11 juin dernier, les contrevenans à 150 francs d'amende. 

Appel a été interjeté, et l'arrêt infirmatif suivant est in-
tervenu : 

« Attendu que la lettre saisie par l'administration des postes 
était écrite par Courrat père et fils à Pivot, leur relayeur; que 
cette lettre est exclusivement relative à cette entreprise de 
roulage, et qu'elle a été nécessitée par le service ; qu'ainsi elle 
est exceptée de la prohibition portée par l'arrêté du 27 prai-
rial an IX; 

» Par ces motifs, la Cour déclare qu'il n'y a pas eu con-
travention ; en conséquence réforme le jugemeut dont est ap-
pel, renvoie Michon et Courrat père et fils de la plainte portée 
contre eux. » 

(Cour royale de Lyon, 20 novembre 1844.) 

i personnes arrêtées pendant". 

Ce qui ajoute à l'excellence de cette organisation c'est l 
scrupule que l'on apporte dans le choix des hommes, La 
lice prend généralement ses agens dans la classe des soT 
officiers qui ont obtenu leur congé, ou parmi les ouvriers ni 

ont de l'instruction et qui sont désignés par leurs bons aiitl' 
cédens. Comme on exige aussi la force physique et une taill 
élevée, il en résulte que les agens chargés de protéger la m 

raie publique sont très réellement en Angleterre la fleur de !i 
population. Nous ne connaissons que la garde municipale de 

" les corps d'élite, qo, 
1res, de Liverpool et 

Paris, ce corps admirable entre tous les corps d'élite, 
l'on puisse comparer à la police de Londres, de Liver™ puisse comparer 
de Glascow. " 

A Londres, l'entretien de la police, y compris celle de lu 
Cité, coûte huit millions et demi de francs par année. Dans 
la police métropolitaine, cela représente plus de quinze cents 
francs par homme; la dépense est la même à Liverpool. 

n'ont pas toujours été raisonnables; il servait quelquefoisde 
risée à ses camarades, qui l'exaspéraient par de mauvaises 
plaisanteries. 

D. Et ce jour-là? — R. Je n'ai rien entendu. 
D. Quelle était la réputation de la femme Bard? —,R. Pas 

excellente , si j'en juge par ce qui se disait de part et d'au-

tre ; mais je n'ai jamais rien vu par moi-même. 
L'accusé Bard : M. Boudeville peut-il dire s'il est possi-

ble que j'aie pris le couteau sur la table où se trouve le pain 
coupé dans la cuisine? 

Le témoin : C'est possible. 
M. le président : Bard, vous avez déclaré au commissaire 

de police et dans l'instruction que vous aviez pris ce couteau 
pour tuer votre femme. 

Bard : J'avais le projet de me tuer, moi, et pas elle. 
La femme Boudeville confirme ce que vient, de dire son 

mari. Tous les deux nient formellement avoir plaisanté Bard 
sur les relations de la femme Bard avec Lalourcey, ainBi 
que l'a prétendu l'accusé. 

Le sieur Lalourcey est entendu, et donne des détails assez 
confus sur les affaires d'intérêts qui ont été faites entre lui 
et les époux Bard. Il en résulte que c'est par pure obligeance 
qu'il a prêté quelques sommes aux sieur et dame Bard. 

Savez-vous pourquoi Bard était souvent sans argent? — 
pas malin à dire t c'était un petit homme qui per-

DÉPARTEMENS. 

— RRÔNE (Lyon), 3 décembre. — Un incendie a éclaté 
hier soir, rue Mercière, dans la cour de la maison, D' 61. 
Ce sinistre, peu important au pointde vue de la perte ma-
térielle et des dégâts causés à l'immeuble où il a pris nais-
sance, a eu néanmoins de déplorables résultais par suite 
d'accidens qui en ont été la conséquence. 

A cinq heures, c'est à dire à la tombée de la nuit, le 
feu se déclarait dans une pièce située dans la cour de la-
dite maison, et servant d'entrepôt à un marchand quin-
caillier qui y avait déposé ses marchandises, consistant 
spécialement en jouets d'enfans. L'alarme répandue, les 
premiers secours ont été donnés par les voisins; les pom-
pes sont ensuite arrivées, et ont commencé à fonctionner. 
Au milieu d'une cour étroite, qui n'a que d'iticommodrs 
communications avec la rue Merciète, il était très diffi-
cile aux pompiers et à la troupe de ligne, accourue égale-
ment pour porter secours, de manœuvrer avec tout l'en-
semble désirable. La confusion qui a été la suite des pre-
mières mesures prises, a été en même temps la causeu li-
ne catastrophe dont les effets vont se faire sentir dans u» 
certain nombre de familles et sffliger notre ville entière.^ 

Un balcon établi au-dessus de la pièce incendiée tt.stir-
chargé de militaires et de pompiers, s'est détache du ra-
où il était apparemment fort mal scellé, et est tumbeo;ins 
la cour sur les travailleurs qui s'y trouvaient. Sa cm _ 
été épouvantable; pendant quelques momens on "

a
^'_ 

tendu que des cris et des gémissemens lamentables. J-

pendant, le feu était loin d'être éteint, et il est hcw 

concevoir combien un incident pareil dut apporter oe u 
ordre dans la distribution des secours. Le plus P . 
était de dégager les malheureux qui gisaient pe.e-■ e-niéi* 

sous les décombres. Les uns furent relevés plus 

1 qu'il 
V D. 
JR. C ett pas 

Noua nous sommes expliqués ltier sur le service de la 
police municipale à Paris. Nous croyons devoir, pour 
compléter nos observations, reproduire les détails que 
donne aujourd'hui le Siècle, sur l'organisatin de la police 
en Angleterre. 

A Londres, la garnison se compose de trois à quatre ré-
gimens de la garde, qui n'ont pas d'autre devoir à remplir 
que celui de parader devant les casernes et les palais royaux. 
La force de la police municipale, en y comprenant celle" de la 
Cité, est d'environ 5,800 coustables, sergens et inspecteurs. 
Ce corps maintient l'ordre au sein d'une population deux fois 
plus nombreuse que la population de notre métropole, et 
dans une étendue qui a douze à quinze milles de rayon. Bien 
loin d'être insuffisant pour cette tâche, il fournit des déta-
chemens que l'on expédie, au premier bruit d'une émeute, 
dans le pays de Galles, dans le comté de Lancastre, dans 
les Potteries, sur tous les points menacés. Il en est de même 
dans les grandes villes de commerce ou d'industrie. La po-
lice municipale se compose à Birmingham de 300 hommes 
pour garder 190,000 habitans; à Glascow, de 300 hommes 
pour 215,000 habitans; à Manchester, de 400 hommes pour 
250,000 habitans ; à Liverpool, enfin, malgré la foule re-
muante des Irlandais et la présenca constante de 7 à 8,000 
matelots, la police, qui exerce son action sur . 500,000 habi-
tans et sur 15 ou 20 docks, qui forment comme une seconde 
viile, ne compte que 600 hommes dans ses rangs. 

L'officier de police (poticeman), en Angleterre, a des de-
voirs plus étendus : il est chargé, il est responsable en quel-
que sorte de la sûreté des personnes et des propriétés. Au-
tant il doit se montrer vigilant et courageux dans la répres-
sion des délits, autant on lui enjoint d'être bienveillant, pré-
venant et soigneux des intérêts de la communauté. Il se con-
sidère comme l'ennemi des malfaiteurs et comme le servi-
teur des honnêtes gens. A toute heure du jour et de la nuit, 
vous le trouvez sur votre chemin qui vous donne le nom des 
rues, l'adresse des habitans, eu un mot tous les renseigne-
mens qui peuvent vous être utiles. Il ferme la porte de vo-
tre maison si vous l'ayez laissée ouverte, vous avertit en cas 
d'incendie ou d'effraction, donne le signal des secours écarte 
tout embarras et tout danger de la voie publique, veille en-
fin pour vous et sur vous. Le policeman de Londres dément 
quelquefois la peinture que nous venons de ttaeer ; mais 
dans la Cité, à Liverpool, à Manchester' et à Glasgqow, 'les of-
ficiers de police sont des modèles de politesse, .de-vigilance et 
de probité. ' 

.... Les policemen observent une discipline toute-militaire, 

grièvement blessés, d'autres ne donnaient plus
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venons de rendre compte, le feu n'en était p* 
complètement éteint à huit heures du soir. • ^ 

— On se souvient de l'événement rnalheureu à 

riva le 8 mai dernier au port de Neuville sur 'V,^ 
vapeur le Lavaret. La chaudière se fendit par 
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 ^LOIRE-INFÉRIEURE . —On nous écrit de Cholet, 3 dé-

tfin
 Depuis l'extinction de nos guerres civiles, il est peu 

■ n
lV

j en France où l'on ait eu moins à déplorer des as-

«iàals; les vols même ont été peu fréquens.Cependant, 
îmois peu de jours, nous avons été informés qu'à Gonord 

Vm^aver a tiré sur son domestique, l'a tué, et enterré 

jL un "fumier; l'assassin a été arrêté. 
, Une malheureuse femm) a été attaquée près de Cho-

u, par deux misérables, qui lui ont demandé la bourse ou 

Jjje et au même instant lui ont asséné un coup de bâ-

ton sur la tête, puis se sont sauvé ~.~i 

qu'un s'approcher Cette 
Lis on espère qu elh) n en mourra pas. 

, Enfin, dimanche dernier, à neuf heures du soir a 

milieu de la commune de La Salle-sous-Vihiers , et près 

cabaret où il y avait du monde à boire, un pauvre 

journalier était chez lui avec sa femme ; quelqu'un s'a-
J
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e à barbouiller les carreaux ; il sort, et l'on tire sur 

j
a

j un coup de fusil qui lui emporte une partie du visage 

j ,
s

 assassins ne sont pas connus ; ce malheureux ne se 

connaît pas d'eunemis ; quels motifs ont donc pu porter 

j ce crime ? 
» Depuis la retraite do M. Caternaut , nous sommes à 

Cbolet sans maire et sans premier adjoint; M. Doué seul 
♦ est à la tôle de l'administration • on 

sa persévérance et de sondévoù-
1 Ll__ 

, ayant entendu quel 

femme a été fort maltraitée, 

deuxième adjoint est 

, i„; «avoir gré de d0i
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L . i „i„.i«m« ™nseil!ers municipaux, qui ont 

été offertes 

refusé. » 

à plusieurs conseillers municipaux, 
v
 (Le Breton.) 

PARIS, 6 DËGEMSRB. 

— Mlle Esther de Bongard, artiste dramatique, attachée 

naguère au théâtre des Variétés, a quitté Paris pour al-

ler exercer son industrie à Saint-Pétersbourg. Mais avant 

de quitter la France pour la Russie, Mlle Esther de Bon-

gard, qui, à ce qu'il paraît, faisait à crédit une grande 

consommation d'objets rie parfumerie, a négligé de payer 

son parfumeur, dont, à son départ, la note ne s'élevait 

pas à moins d'une somme de 800 francs. 
■' en l'absence de sa débitrice, pour obtenir le 

a cru pouvoir s'adresser à M. 

s'il faut en croire le parfu-

Celui-ci, 
paiement de son mémoire, 

le vicomte de Perihuis, qui, 
meur, aurait cautionné auprès de lui l'ex-artiste du théâ-

tre des Variétés ; il lui a, en effet, réclamé le paiement de 

cette créance. 
À cette demande, M. le vicomte de Perthuis a répondu 

qu'il n'avait jamais manifesté l'intention de se porter la 

caution de Mlle Esther de Bongard, et de payer tous les 

parfums dont il lui plairait de faire usage; mais recon-

naissant toutefois qu'il avait pris pour son compte person-

nel diverses fournitures faites par ledit parfumeur , il lui 

a fait faire des offres réelles d'une somme de 200 fr., dont 

ilse reconnaissait débiteur envers lui. Ces offres n'ayant 

pas élé acceptées, la 5" chambre du Tribunal civil de la 

Seine a été appelée à décider de leur insuffisance ou de 

leur validité. 
Le Tribunal, après avoir entendu dans leurs plaidoi-

ries respectives M Egée pour le parfumeur de Mlle Es-

ther de Bongard, et M" Tournadre pour M. le vicomte de 

Perihuis, considérant que les allégations du fournisseur 

n'étaient aucunement justifiées, a déclaré bonnes et vala-

bles les offres faites par M. le vicomte de Perthuis, et con-

damné son adversaire aux dépens. 

se venger de sa défaite lors du premier procès, et il de-

mande 6,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Gaillard, a mis la cause 

en délibéré. 

— Le 18 avril dernier, un garde des forêts de la cou-

ronne étant en tournée dans le bois da Boulogne, surprit 

auatre individus tendant des tilets et furetant. D ÎUX des 

élinquan* prirent lafuite; les deux autres, interrogés par 

le garde, tirent connaître les noms de leurs compagnons. 

Procès-verbal fut dressé, et les sieurs Nalet, impri-

meur sur étoffes; Pernot, graveur; Bouquet, apprêteur, 

et Henry, scieur de pierre, traduits en police correction-

nelle, furent condamnés en 30 fr. d'amende, et 30 fr. de 

dommages-intérêts. 

Bouquet et Henry ont fait appel de ce jugement ; ils 

soutiennent que c'est à tort qu'ils sont signalés comme 

les deux individus qui ont pris la fuite, et s'efforcent d'é-

tablir un alibi. 

Mais la Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-géné-

ral Ternaux, confirme purement et simplement. 

— Le nommé Dufrêne, condamné en police correction-

nelle à un mois de prison pour soustraction de pièces dans 

le cabinet d'un agent d'affaires, est appelant de ce juge-

ment. Le sieur Djfrêae, menuisier, établi depuis vingt 

ans dans la commune de Grenelle, où il a acquis une cer-

taine aisance, avait chargé de ses intérêts un sieur Le-

tulle, agent d'affaires , rue de la Lune, à Paris, qu'il ap-

pelait son avocat, titre que celui-ci n'avait garde de dé-

cliner. Dufrêne avait chargé le sieur Letulle de diverses 

poursuites contre des débiteurs; de son côté il avait fait 

pour Letulle des travaux da son état. Das comptes étaient 

intervenus entre eux. Au moment du règlement délioiiif, 

le sieur Letulle porta plainte contre Dufrêne en sous-

traction de pièces ; il l'accusa d'avoir dérobé dans l'un 

des cartons de son étude, pendant son absence, ses mé-

moires acquittés s
:
élevant à 1,600 fr., des billets et dos-

siers concernant deux débiteurs de Dufrêne et quelques 

autres documens, et d'avoir tenté de lui faire payer une 

seconde fois le montant des mémoires malgré l'acquit dont 

ils étaient révêtus. A l'appui de sa plainte, Le sieur Le-

tulle produisait le témoignage de deux personnes dont " 

avait entendu la conversation en se cachant près d'elles 

dans un cabaret de Grenelle, et qui disaient avoir vu D LI 

frêne porteur des pièces soustraites. 

Devant la Cour comme en première instance, Djfrêne 

soutient que les pièces qu'on l'accuse d'avoir soustrait 

ont été remises à ses débiteurs par le sieur Latulle lui-

même en- vertu de transactions coupables. Il dit qu'à son 

compte Letulle serait son débiteur, et avail seul intérêt à 

la soustraction des pièces. 

Le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre) avait condam-

né Dufrêne à un mois de prison. 

La Cour, après avoir entendu M' Madier de Monijau 

pour l'appelant, M' Quétand pour l'intimé, et M. Ternaux, 

avocat-général, a maintenu la condamnation. 

n'y a 
il faut 

<£— Un individu, de quarante-cinq ans environ, se^pré-

seute devant le Tribun-l de commerce ; sa tête atteint à 
peine làjhauteur de la barre, il n'a pas plus de soixante-

quinze centimètres de haut, et lorsqu'il est debout ses 

mains touchtnt à terre. Sa tête et son corps ont la pro-

portion de ceux d'en homme de 5 pieds 4 pouces, mais 

il n'a ni cuisses, ni jambes, et tes pieds semblent être at-

tachés à l'extrémité inférieure du tronc. Cet homme est 

un artiste dramatique, c'est le célèbre Harvey Leach, sur-

nommé i'ffomme-Jlfouc'/ie .Malgré sa difformité, il est d'u-

ne agilité surprenante, et on a pu le voir il y aune dizai-

ne d'an-.ées au théâtre de la porte S'.-Martin, luttant dans 

le rôle deJocko coinre la souvenir du célèbre Mazurier. 

fhrvey Leach, après avoir parcouru toutes les capitales 

de l'Europe, a visité le Nouveau-Monde, et a ramené d'A-

Tterique trois jeunes gens qui font des prodiges d'adresse 

et d'agilité. M. Philippe, le grand magicien du boulevard 

Bonne-Nouvelle, voulant ajouter un attrait de plus à son 

spectacle, a fait avec Harvey Leach un traité par lequel ce 

eeruiej s'engage à faire exécuter sur son théâtre par les 

rois jeunes Américains tous leurs exercices et tours de 
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 délibéré, au rapport de M. Gaillard, prési-

^t 1 audience. 

à7J*^
s avon

.s fait connaître dans la Gazette des Tribu-

— Un soir du mois dernier, des inspecteurs en tournée 

dans le faubourg du Temple aperçurent un voiturier con-

duisant des pièces de vin sur un haquet, et qui, s'étant 

arrêté et ayant tiré un forêt de sa poche, avait piqué une 

de ces pièces et se désaltérait tranquillement au préjudice 

de la pratique. C'était le sieur Allaiu, qui était aujour-

d'hui traduit, pour ce fait, devant la police correction-

nelle (6* chambre). 

Aux questions de M. le président, le prévenu répond 

qu'il était autorisé par le propriétaire du vin à en boire 

quand cela lui ferait plaisir. 

M. le président : On n'a pas pu vous donner une pa-

reille autorisation. 

Leprévenu : Mon Dieu si ! Voyez plutôt. . 

Et à l'appui de sa déclaration Allain fait passer au Tri 

bunal un certificat ainsi conçu : 

« Je certifie que j'ai autorisez le voiturier Conbe a lui et a 
son homme de journé qu'il ocupait mo mentanément déboire 
un coup sur du vins qu'il me conduisait a mon domicile, a 
Belville boulvart du Ménil montant. n° 8. 

» Belville le-7 novembre 1844. 

» Signé PHILIPPE. » 

M. le président : Voilà, en effet, une autorisation bien 

complaisante ; mais cette pièce n'est pas légalisée et le 

Tribunal ne peut l'admettre. 

Le sieur Combe, voiturier, pour le compte duquel Al-

lain conduisait le vin, demande à être entendu. 

Le sieur Combe : Ailain n'est pas fautif; il a bu up 

peu de vin pour se donner des forces, 

était lourde. 

M. le président : Mais ce n'était pas 

le haquet. 

Le témoin : C'est tout d'même... Les chevaux, ça ne 

boit pas de vin, et c'est les voituriers qui en boivent pour 

eux. 

M. le président : C'est un abus de confiance que le pré-

venu a commis là. 

Le témoin : Du tout! D'abord il avait la permission, et 

puis ça se fait toujours. Voilà vingt-deux ans que je con-

duis du vin, et jamais je n'ai mapqué à en déguster com-

me ça quelques petits canons. Jamais, jamais, jamais ! 

M. le président : Vous avez eu le plus grand tort. 

Le témoin : Ah bah ! quelques verres de vin sur une 

pièce, voilà-t-il pas uma belle affaire. 

Le Tribunal remet l'affaire à huitaine, jour pour le-

quel le sieur Philippe, signataire du certificat, sera as-
signé. 

M. de Rover, avocat du Roi, après avoir, en quelques 
paroles, réfuté les moyens de la prévention, a terminé 

ainsi : 

Il ne s'agit pas seulement, Messieurs, de dire qu'i 
cas de charges suffisantes contre le sieur Dapouilly, 

ire encore que, malgré l'abus trop fréquent des citations di-
rectes, jamais il ne s'était rencontré aussi évident, aussi criant 
que dans cette affaire. Je ne sais pas quelles conclusions vont 
prendre les avocats de M. Dapouilly, mais ils auraient certes 
e droit, ou jamais, d'appeler à eux l'article 191 du Code pé-

nal, et de faire expier la légèreté, la témérité d'un plaignant 
que rien, à nos yeux, ne justifie. Notre devoir était d écarter 
tout ce qui venait méchamment entachar la réputation d'un 
honorable négociant, et avant que vous le fassiez par votre 
:
ugement,le ministère public devait déclarer que, non pas M. 
)epouilly, que nous ne connaissons pas, mais l'homme injus-
ement attaqué, n'avait pas cessé d'être honorable; le minis-
tère public devait aussi le félici ter de ce qu'il a eu le courage 
d'affronter ces débats et de confondre ses détracteurs. 

M' Paillet et M" Dasmarest, défenseurs de M. Depouilly, 

ont déclaré renoncer à la parole. 

Le Tribunal : 
Attendu qu'aucune des allégations présentées par Bail let 

a l'appui de sa demande ne se trouve justifiée; 
Qu'il résulte, au contraire, des débals et des documens 

produits, que la société formée pour l'exploitation de la fa-
brique du drap-feutre avait une cause sérieuse; que cette 
exploitation a été loyalement conduite; qu'aucune des sous-
criptions d'actions n'a été obtenue à l'aide de souscriptions 
fictives ou devenues sans valeur, que les assemblées généra-
les ont été convoquées et formées, et les délibérations prises 
dans les formes des statuts ; qu'enfin les prospectus publiés 
par Depouilly ne contiennent que des promesses qu'il était 
possible de réaliser; et que si l'industrie que l'exploitation 
dont s'agit avait pour objet n'a pas pris le développement et 
amené les bénéfices qu'on en attendait, cela n'a tenu qu'à 
l'insuffisance des fonds et à des circonstances malheureuses 
et tout à fait indépendantes de la volonté de Depouilly, qui a 
toujours lutté avee zèle, activité et persévérance contre les 
obstacles qui s'opposaient au succès de son entreprise; * 

» Qu'il est constant, au surplus, que Baillet n'a eu aucun 
rapport avec Dapouilly pour la prise de ses actions, qui lui 
ont été remises à titre da paiement par un tiers, le sieur 
Langlois ; 

» Qu'ainsi, il ne résulte des circonstances de la cause au-
cun fait de nature à porter atteinte à la loyauté et à la déli-
catesse de Dapouilly; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie le sieur Depouilly 
des fins de la plainte, et condamne la partie civile aux dé-

pens. » 

—M. Seh'ltz, gérantde la Revue
 n

A Gazette des théâtres, 

et M. Lefèvre, gérant d'un journal ayant titre le Rabe-

lais, se traduisaient aujourn'hui réciproquement devant 

le Tribunal correctionnel, pour diffamation commise l'un 

contre l'autre dans leur journal respectif. 

Sur la plainte de M. Lefèvre, M. S.hiltz a été renvoyé 

sans dépens. 

Sur celle de M. Schiltz, le Tribunal a écarté le délit 

de diffamation, et a condamné M. Lefèvre, pour injures 

commises contre M. Schiltz dans les numéros deson jour-

nal des 8 et 12 septembre, à 200 fr. d'amende et 300 fr 

de dommages-intérê s : il a de plus ordonné l'insertion du 

dispositif du jugement dans trois journaux au choix de 

M. Schiltz, et a fixé à six mois la durée de la contrainte 

par corps. 

— Dans la même audience, sur une plainte en diffa-

mation portée par M. Lefèvre contre M. Tranchant-Mire-

court, artiste dramatique du théâtre royal de l'Odéon , 

ce dernier a été condamné à 50 francs d'amende et aux 

dépans pour tous dommages-intérêts. 

— Le sieur H..., rentier, demeurant rue Saint-Geor-

déclaré que Georges Toone était mort naturellement de la 

fièvre. 

— PORTUGAL (Lisbonne), 29 novembre. — Un affreux 

incendie, dont le manque de pompiers, et surtout de pom-

pes, n'a point permis d'arrêter les ravages, a détruit une 

maison très vaste dans la rue da Magdalena. 

Le feu s'étant manifesté dans les pièces au rez-de-

chaussée, les malheureux locataires ne pouvaient sortir. 

Us se mettaient aux fenêtres, et imploraient en vain des 

secours qu'on ne pouvait leur donner. Quelques voisin* 

coururent à la paroisse voisine, et sonnèrent la cloche 

d'alarme ; mais au lieu de quatorze coups pour indiquer 

le quartier, ils en sonnèrent seize. Les pompiers, trompés 

par ce faux avis, se rendirent dans une rue fort éloignée, 

et lorsqu'après avoir reconnu leur erreur ils arrivèrent au 

lieu du désastre, il n'était plus temps. Une seule pompe, 

arrivée la première, avait joué sans succès. Trois chefs 

de famille, habitant le second, le troisième étage et une 

mansarde, se sont précipités par les croisées, et se sont 

tués ou blessés mortellement. 

Dix femmes, filles ou enfans, qui n'ont pas eu le cou-

rage d'imiter cette triste résolution, ont été brûlés vifs. 

Le nombre total des victimes est de treize. Les habitans 

du premier étage se sont sauvés à l'aide de draps atta-

chés les uns au bout des autres. Ceux de l'entresol sont 

facilement descendus au moyen d'une grosse corde qu'on 

leur a jetée. Un Français, M. Manette, a invité une jeune 

fille de l'entresol, restée la dernière, à se précipiter dans 

ses bras; il l'a heureusement retenue sans que ni l'un ni 
l'autre aient éprouvé un mal sérieux. 

On attribue ce déssastre à l'imprudence du commis dti 

M. Pedras, tenant boutique au rez-de-chaussée. R ntré 

fort tard dans la soirée, il s'est probablement servi, sui-

vant sa coutume, d'une allumette chimique, dont il aura 

jeté le reste encore enflammé au milieu de matières com-

bustibles. Ce m ilheureux jeune homme a péri dans les 

flammes avec la sœur et la servante de son maître; M. Pe-

dras en sautantjpar la fenêtre s'est brisé le crâne. 

Les cadavres à demi consumés„de ,dix victimes, et les 

trois autres, ont été inhumés le lendemain en présence 
d'un grand concours d'habitans. 

— T URQUIE (Constantiuople), 13 novembre : Dans la 

nuit du lundi au mardi de cette semaine, à une heure en-

viron du matin, un voleur a été surpris par la garde, es-

caladant une maison dans le faubourg de Bechiktach. Le 

sous-lieutenant Hassan aga l'ayant sommé de se rendre, 

celui-ci armé d'un pistolet chargé à balle, fit feu contre 

l'officier et lui traversa la région intestinale. Aussitôt , le 

caporal Ahmed aga s'avança pour se saisir du coupable, 

mais il en reçut un coup de stylet dans la poitrine. Enfin, 

un soldat également blessé à la tête riposta de deux 

coups de sabre qui mirent le voleur hors d'état de pro-

longer une résistance aussi criminelle qu'insensée. Il put 

toutefois se traîner quelques pas, mais on le trouva bien-

tôt gisant au milieu d'un réservoir à eau d'où il fut retiré 

pour être conduit en prison ; il ne tarda pas à succomber 
à ses blessures. 

On trouva sur lui un sac contenant une valeur de 16,000 

piastres en or ; une épingle ornée d'une pierre précieuse, 

une échelle en corde, son passeport en règle et plusieurs 

reconnaissances de personnes auxquelles il avait prêté de 

l'argent. Son passeport avait pour dernier visa, celui du 

vice-consul de Grèce à Ibraïla. Il avait un complice qui a 

échappé jusqu'ici aux recherches delà police. 
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— M. J. Depouilly, manufacturier, membre de la Lé-

gion-d'Honneur et gérant de la société des draps-feutre 

dont le siège est à Suresne, était traduit aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, par citation directe, à la 

requête d'un sieur Baillet. 

Ititerrogé par M. le président sur les manœuvres qui 

auraient été employées par M. Depouilly , pour le déter-

miner à prendre trois actions, ensemble 15,000 francs. 

M. Baillet répond qu'actionnaire dès 1841, il ne s'est ja-

mais enquis de la situation de la sociélé, tt ce n'est qu'à 

la fin de 1843, alors que la société était en perte, qu'il 

s'est informé des chances de ton placement. Fort mécon-

tent d apprendre ce résultat il a porté plainte, mais sans 

pouvoir la justifier par aucun fait. 

Beaucoup de témoins, la plupart à charge, ont été en-

tendus, et n'ont pu que reudro bon témoignage de la 

ges.ion loyale de M. Depouilly. M. Moissan, un des liqui-

dateurs, a résumé ainsi la situation de la société : « La 

société n'a plus de créanciers, ou presque plus, et M. 

Depouilly va les faire disparaître. Il reste un créancier 

cependant, un seul, et d'une somme considérable, et ce 

créancier, c'est M. Depouilly lui-même. Je m'explique : 

en même temps que M. Depouilly tst gérant de la société 

des draps-feutre à Suresne, il est propriétaire de la fa-

brique d'impression à Puteaux. M. Depouilly, de Pu-

teaux, a avancé à la maison de Suresne 190,000 francs. 

Puteaux éiait le banquier de Sunsne, et Puteaux est ex-

posé à perdre une grande partie de sa créance du 190,000 

francs, puisque l'actif de Suresne ne s'élèvo qu'à 80,000 
francs. 

M' Dutilleul a soutenu la plainte, et a conclu à la resti-

tution de ia soiurntj de 15,000 fr., moulant des actiuiis de 

M. Baillet, tout en déclarant que les débats avaient sin-

gulièrement amoindri les charges qui lui semblaient pe-
ser aur M. Depouilly. 

ges, a pour commensal une femme B...,qui est mère 

a' un epfapt. de sept ans, sur lequel ils se livrent tous deux 

aux brutalités les plus épouvantables. Sur de nombreuses 

plaintes des locataires de la maison, le commissaire de 

police du quartier, assisté du docteur Daniel, a fait une 

descepte dans le domicile du sieur G..., pour constater 

ce qu'il y avait de vrai dans les rumeurs qui l'accusaient. 

L'enfant fut trouvé séquestré dans les lieux d'aisances ; il 

était dans un état presque complet de nudité, et sou corps 

était sillopné en tous sens de cicatrices faites avec une ba-

guette de jonc, qui fut trouvée dans une armoire, où elle 

était soigneusement cachée. Cet enfant, sur la figure du-

quel se peignait la souffrance, était dans un état de 

maigreur et de débilité qui faisait mal à voir, et qui prou-

vait que les traitemens cruels auxquels il était soumis, 

duraient depuis longtemps. Et quelles fautes avait-il 

commises ce petit malheureux, pour qu'on le privât ainsi 

de nourriture, qu'on le martyrisât, qu'on l'exposât au 

froid le plus vif? Il pilait au lu! Voilà tout ce que sa 

mère et le complice de cette femme ont pu articuler contre 
lui. 

Les coupables de ces cruautés ont été mis ep état d'ar-

restatiop, et leur victime a été conduite à l'hôpital des en-

fans, où les soins dont elle va être l'objet rétabliront sans 

doute sa santé, si gravement altérée par de tels sévices. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 2 décembre. — M. Wake-

ley , coroner de la Cité de Londres , a procédé, dans 

la prison-modèle de Pentonville, à une enquête pour 

constater la cause du décès d'un des détenus , Geor-

ges Toone, âgé de vingt-et-un ans : ainsi le veut la loi, 

_ qui exige convocation d'un jury d'enquête toutes les fois 

j qu'un homme meurt en prison, dans le cas même où au-

| cune plainte ne serait portée soit contre les geôliers , soit 

— Les représentations du Maçon attirent de plus en plus la 
foule à l'Opéra-Comique. Ce soir, la presque totalité de la 
salla est louée pour la 14», qui réunira l'élite de la société. 

— Aux Italiens, ce soir samedi, Il Pirata par Mario, For-
nasari, Tagliafico, Mmes Grisi, Amigô. 

— Rebecca, qui met en lumière le talent naïf et frais de 
Mlles Rose Chéri et Désirée, remplit chaque soir la salle du 
Gymnase. Aujourd'hui, sixième représentation de cette pièce, 
qui tout d'abord a pris rang parmi les plus ravissantes pro-
ductions de M. S3ribe,—Achard commence et finit le spec-
tacle. 

contre le régime intérieur de la maison 

John Simpson, infirmier, M. Rees, chirurgien, et trois 

prisonniers ont déposé comme témoins. Ce jeune homme, 

entré dans le pénitentier le 31 octobre , a été affecté le 

surlendemain d'une diarrhée. Peu de temps après, il a 

éprouvé une fièvre lente typhoïde a laquelle il a succombé 

après vingt-cinq jours do maladie. 

Transporté à l'infirmerie, il y a été l'objet des soins les 

plus attentifs. On lui donnait du vin et de l'arrow-root; on 

appelle ainsi une décoction delà pulpe etdelaracined'une 

espèce d'orchis qui vient de l'Inde, et que l'on emploie à la 

la fois comme substance nitritive et médicamenteuse. Il n'y 

avait point alors de fiévreux dans la prison. Il s'est forméau 

dos du malade une excoriation, par suite d'un long séjour 

au lit dans la même position. 

M. fVakley : Dans le pénitencier les détenus sont as-

sujétis à UP silence absolu ; en est-il de même pour ceux 

qui se trouvent à l'infirmerie ? 

M. Rees : La conversation est alors permise comme 

un excitant qui provoque souvent une crise favorabïi 

dans les maladies nerveuses. 

L'infirmier : Cependant les conversations sont defeti 
dues. 

M. Rees : Je veux dire que l'on ne condamne pas les 

malades à un mutisme complet : le chirurgien et les io-

firmiers M >!>' jiig- s de futilité oa da danger qui existe 

rai' -m pour les détenus d.) converser entre eux. Q iaut à 

moi, i'uso habituellement de mon pouvoir pour autoriser 

l'usage de la parole. 

Le magistrat ■ La mortalité est-elle considérable à 
Pentonville? 

il/. Rees : Sur sept cents détenus que l'on yja enfermés 

jusqu'à présent, il n'eu est mort que cinq. 

Le jury a tmnoigné toute sa «atisfactiou sur les règle-

mens ie la prison et sur la manière de les appliquer. 11 a 

CHEMIN DE FIE SE LA RIVE GAUCHE. 

L'assemblée générale n'ayant pu avoir lieu le 5 décembre, 
faute de la production de 10,001 actions, MM. les actionnai-
res sont informés qu'elle est remise au lundi 23 décembre , 
a onze heures du matin, rue de la Victoire, 38 (salle ilarz). 
Elle a pour objet la lecture du rapport annuel, et le vote des 
questions les plus importantes pour l'avenir de la compsgnie. 
Pour la validité de ce vote, le nombre ci -dessus est indis-
pensable. MM. les actionnaires sont donc instamment priés de 
présenter TOUTES les actions qu'ils possèdent place de la 
Bourse, 8, du 11 au 21 décembre inclus, depuis dix heures 
jusqu'à quatre heures, dans un bureau spécial, où des caries 
d'admission seront délivrées pour l'assemblée. MM. les action-
naires s'empresseront de satisfaire à cette invitation, et vou-
dront éviter ainsi le défaut de production, qui serait de na-
ture à ajourner encore l'assemblée et à compromettre les 
intérêts de la compagnie. 

Iilbrairle» Beaux-Art», musique» 
— L'éditeur W. Coquebert met en vente aujourd'hui la 67* 

livraison de la BRETAGNE ANCIENNE ET MODERNE . Cette publica-
tion formera, sans contredit, l'un des plus beaux livres d'é-
trennes de l'année, car on y trouvera à la fois un travail his-
torique complet sur la Bretagne, et une illustration semée à 
profuifion, d'après les dessins des artistes qui connaissent le 
mieux le type et le caractère bretons. L'auteur et l'éditeur 
ont donné un exemple bon à citer : c'est qu'ils auront tenu 
plus qu'ils n'avaient promis. 

On trouve chez le même éditeur un livre nouveau, le FOYER 

BRETON , de M. Emile Souvestre, qui ne peut manquer dépi-
quer la curiosité du public. Eu recueillant et rassemblant 
les traditions éparses dans le vieux duché, M. Emile Souves-
' o a fait à la fois une œuvre amusante , utile à l'étude des 
moeurs bretonnes, où l'on trouvera reproduits jusqu'aux 
moindres reflets des individualités nationales. L'auteur a 
voulu faire enfin pour les contes populaires de la Brptagne, 
ce que Chai 1< s Perrault avait fait pour ceux de la France , 
et Walter Scott pour ceux de l'Ecosse. Toutes les traditions 
rapportées dans le FOYER BRETON ont été recueillies par M. 

Emile Souvestre, soit dans des cabanes de gabariers , soit 
dans des huttes de bûcherons, ou dans des auberges de villa-
ge, et sont racontées dans la forme même adoplée par les 
discrevellers bretons. Cet ouvrage, complément indispens l> ,; 
des Derniers Bretons et de la Bretagne ancienne H wo .'••> ne, 
de M. Pitre-Chevalier, deviendra bientôt les Milte et une Nuits 
de la Bretagne. 

SPECTACLES DU 7 DECEMBRE. 
OPÉRA. —« 

KiUNyiis. — Valérie, le Mari à la campagne. 
OPI5 K.\ -COMIQUE Le Diable, le Màçou. 
ITALIENS. — Il Pirata. 
ODÉON. — Christine. 

VAUDEVILLB. — Sdlan, un Ange, Passé Minuit. 
VARIETES. — Chamboran, Pauvre Jacques, Mazurka. 
GYMNASE. — Yvan le Moujick, Hébecca, la Tirelire. 
PALAIS-ROYAL. — L'Etourr.eau, Deux Papas, la Reine. 
PORTE-ST-MARTIN, — La Dame de Saint -Tropez. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Omble. 
AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers. 
CHUÎUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendu. 
GOMTE. — Il nr .ot de Béarn, Waniba, le Marin. 
FOLIES. — Les Premières armes du Diable. 
LUXEMBOURG. — Jean de Nivelle. 

PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 
DIURAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 
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 IIVBAISONS A 25 C. pour PariS.-67 MVBAISONS SONT EN VENTE. 

BRETAGNE 
ANCIENNE ET MODERNE - PAR PITRE CHEVALIER. 

LA 
A\El m LETTRE DE M, LE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND, OLÏ A ACCEPTÉ LA DÉDICACE DE L'OOYBAGE 

ET DM mm POPULAIRES INÉDITS, COlIMllMfÉS PAR M. TB\ DE LA ViLLEHARQUB. 

LE FOYER 
TBADITIOil» POPIIL4IRES. ' ' 

*Jn joli volume grand in-8°, publié en 30 livraisons à 25 centimes pour Pari», 
et Illustré par MM. TONY JOHAJINOl , ADOLPHE IÏI EUX 
O. PENGTJIU.T, O. FORTIN et SAINT GERMAIN, 

L'illustration se composera : 1° d'un Portrait de l'Auteur, gravé sur acier : — 
2» de quatre belles Eaux-Fortes, gravées par M. CH. JACQUE; — 3» de 40 â 
60 Gravures imprimées dans le texte. 

L'ouvrage complet coûtera 7 fr. 50 c. pour Paris, et 9 fr. 50 c. franco pour 
les départemens. 

B 

9t 

4& 

Comp., ,
onl

 inviieVY'
81

'
8
 £?« * 

blée générale e »iraoîdin» '
euDl

f '&."««• 
société, rue d'An,,"™»

 a
» 4?**-

1 décembre 1844, le i.
 ef

 U 
position de la geLnl

 ellbet
« u, * 

délibération preced^r/ 00 '»^,?.'» 
L un des administrai., " 

Le direcleur-gëram,
 5

' 

Suivant acte dress. . 

I civU de la Seine" .eaJV» Ç
tfl

» iïw^ 

al 
SELME, ancienrhui„ier iî,epb 

Dame des-Victoire f .â 

BRETON 
Par ÉMWiE SOUVESTRE. 

Les DEUX MILLE premiers souscripteurs au FOYER BRETON re 
cevront gratuitement , en sus de leur exemplaire, une grande gravure à plu 
sieurs teintes, représentant les BBBZUDOU NEDELLSK (MERVEILLES 
DELA NUIT DE NOËL), et dont la composition résumera toutes les croyances 
populaires de la Bretagne. 

Toute livraison qui excéderait le nombre de TRENTE sera donnée gratis 
aux Souscripteurs, 

L'Editeur a fait préparer une magnifique reliure pour IE FOYER BRE-
TON, que les Souscripteur» pourront acquérir au prix de CINQ FRANCS, jus-
qu'au 30 novembre, prise à Paris. 
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DÉCLARATIONS DE 

40 LA PRESSE 48 
ILLlUs. 

POUR PARIS. 16, Rue Saint-Georges. POUR LES DÉPMHEE 

Augmentation de format. Diminution de Prix. 
À partir du 1

ER décembre, LA PRESSE a pris le grand format. 
Elle diminue son prix d'abonnement POUR PARIS : £0 fr. par an au lieu de fr. 
Le feuilleton quotidien de LA PRESSE réunit les noms les plus célèbres de 1 époque. 

LA PRESSE a acquis^ par des traités, le droit de publier, à L'EXCLUSION DE TOUS LES AUTRES JOURNAUX , et AVANT TOUTE ÉDITION 

DE LIBRAIRIE. LES TRENTE VOLUMES DONT LES TITRES SUIVENT 

par M. DE LAMARTINE. 

M. LE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND et M. DE LAMARTINE est également 

MÉMOIRES DE M. ILE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND 

LES GIRONDINS, 

CONFIDENCES ™ MÉMOIRES , 
La publication de tous les autres ouvrages que feraient 

assurée à LA PRESSE par privilège. 

HISTOIRE DELA CAPTIVITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE, par M, LE GÉNÉRAL MONTHOLON 
compagnon d'exil et exécuteur testamentaire de l'Empereur. Cet ouvrage, indépendamment de révélations curieuses sur les confi-

dences et les pensées intimes de Napoléon, pendant les six longues années de sa captivité, doit contenir des pièces historiques 
du plus haut intérêt, restées en la possession du général Montholon. 

Pour paraître le mardi 3 décembre 1844 s 

LES PAYSANS, SCÈNE DE LA VIE DE CAMPAGNE , par M- DE BALZAC. 

jet de soins, d'études et d'observations depuis plus de huit ans, est le plus considérable de tous ceux qu'ait 

l'auteur du PÈRE GORIOT , de CÉSAR BIROTEAU , de la PEAU DE CHAGRIN , du LYS DANS LA VALLÉE , d' EUGÉNIE GRAN-

Ce livre , ol 

résolu d'écrire 

DET , du MÉDECIN DE CAMPAGNE , etc., etc. 

Puis viendront : 

LA REINE MARGOT, roman en 4 volumes, par M. ALEXANDRE DUMAS. — Un traité 

assure à la Presse pour l'avenir, et de préférence à tout antre journal, la collaboration de l'auteur 

de Pascal Bruno, de Sylvandire/iu. Capitaine Paul, du Chevalier d'Harmental, des Trots Mous-

quetaires, etc., etc.: 

LES NUITS DÎT PERE LACHAISE, en plusieurs volumes, par M. LÉON GOZLAN; 

VALCREUSE, roman par M. JULES SANDEAU, dont aucun journal quotidien n'avait 

jusqu'ici publié d'ouvrages ; 

LE DERNIER FANTOME, par M. MÉRY, dont la collaboration continue à être exclusive-

ment réservée à la Presse ; 

SENANGE ET LUCÏNDE, ou LES ROUÉS INNOCENS, nouvelle, par M. THEOPHILE 

GAUTIER ; 

LES MÉTAMORPHOSES DE LA FEMME, par M. SAINTINE, seconde série des nou-

velles précédemment publiées.—Un traité assure â la Presse, et de préférence à tout autre journal, 

la collaboration de l'auteur de Picciola ; 

LES MÉMOIRES D'UN MÉDECIN, par M. ALEXANDRE DUMAS. 

IMPRESSIONS DE VOY AGE DANS PARIS , par M. ALEXANDRE DUMAS ; 

On s'abonne a Paris, aux bnreanx de la Presse* rue Salnt-

GJeorges, 16 ; dans les départemens. chez tons les Libraires, Direc-

teur» des Postes et Directeurs des Messageries ; a l'étranger, chez 

tous les Correspondant du jonrnal et aux Offices des Postes. On 

peut également adresser sa demande directement a l'Administra-

tion du journal, en l'accompagnant d'un mandat a vue surParis. 

Conditions de l'abonnement 

PARIS Et SEINE . 

DÉPARTEMENS . 

ÉTRANGER . . , . 

Un an. Six mois. Trois mois. 
40 fr. 22 fr. 12 fr. 
48 26 U 
72 38 20 

Un mois. 

5 fr. 
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F. 
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a Paris, ou l'Administration fait taire la distribution par ses porteurs Cène îdant an mE T^ ^rrifi ^î 
que les propriétaires de la Presse ont résolu de s'imposer, le prix a pu être S 
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m, d
U

 5 DECEMBRE ,84Ï
3L!

m
^

C
«««^ 

failliie ouverte et en S "A'*»* U 
l'ouverture auditjow , p 'ovh,*wîî 

Du sieur TU1RY, anc. serrnri.. 
Brodeurs, 4, nomme ^CriiîSffJJ*! 
missa.re et M. PUIerin, ru,, iiïS^* 
16, syndic provisoire (K. «,r?**'i 

Du sieur GUION, graveur-eVJn,
 8r

' 
Fontaiue-au-Roi ,' % '« 

juge-commissaire, et u RirL,?'
 Uûh

" 

d'Orléans-St-Honoré, 19" svndi A?' "< 
(N. 4875 du gr.); '
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Du sieur CHENESSEAU, mdl.ii». 
d'Astorg, 50, nomme M. Mniie 5* 
missaire , et M. Defoix, rue sII ï!^? 
syndic provisoire (N. 4876 du sr ' 

De la Dlle HENNECRAVE, [inêére » 
Neuve dès-Petits Champs j', » 

Lamaille juge commissaire -• ■■ "* 1 

rue Sle-Avoie, 2, 6yndic ' 

4S77dugr.); 

LA CROIX DE BERNY, roman steeple-chase , par divers collaborateurs : MM. le VI-

COMTE CHARLES DE LAUNAY , JULES SANDEAU, THEOPHILE GAUTIER; 

MÉRY, etc. — Ce litre, emprunté aux mœurs du jour, indique qu'il s'agit d'une lutte littéraire ; 

l'ouvrage, écrit par lettres, aura cela de neuf et de particulier qu'il sera l'œuvre commune 

d'autant d'auteurs qu'il y aura de personnages différens mis en action. Pour compléter l'illu-

sion , les lettres ne seront signées que des noms des personnages, et le lecteur ne sera mis dans le 

secret des rôles qu'après l'achèvement de cette curieuse publication. 

COURRIERS DE PARIS, par le VICOMTE CHARLES DE LAUNAY; 

COURRIERS DE: VERS AILLES, par M
m

<= SOPHIE GAY; 

FEUILLETON DES THEATRES et articles d'arts, par M. THÉOPHILE GAUTIER • 

CRITIQUE LITTÉRAIRE, par UN INCONNU. 

Toutes ces collaborations élèvent la Presse à une hauteur littéraire qu'aucun journal n'avait 

jamais atteinte jusqu'ici, et à laquelle il n'est plus maintenant permis de prétendre. — CHATEAU-

BRIAND et LAMARTINE , deux des plus grandes gloires de l'époque, placènt désormais le feuilleton 

de la Presse au dessus de toute comparaison. 

el HellH 
provisoir, (i 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 
Sont invites à « rendre

 au
 r„

iaml
 , 

commerce de Paris, salle des asscmkli j 

| faillites, MU. les créanciers- ^""^ 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

De la Compagnie d'assurances 'corn» 
l'incendie due le Dragon, place de I« hSù, 
je. 8. le 12 décembre** 3 neures^.f, 

De la Comnagnie d'assurance, maritimei 
dite le Dragon, place de la «ourse ! |

e 
décembre à 3 heure. (N* 4196 du gr ) 

Des sieurs LEGRAND et LEFEVRE w-
gocians, cloître St-Merry, 4, le 12 d.ee'obr! 
a 3 heures (N« 3937 du gr.)-

Du sieur COQUERAY, anc. md d. ruu 
maître maçon â Charenton, le 11 décembre 
a 2 heures (N* 4699 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans loaiullt 

M. le juge-commissaire doit les consulttr, 
tant sur la composition de l'étal des créan-
ciers présumés , que sur la nomination ii 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endM-

•emens du failli n'élaul pas connu., sou 
priés de remettre au greffe leur, adret 

ses, afin d'être convoque, pouf les .sem-
blées subséquentes, 

CONCORDATS. 

Du sieur BROGCIER, enlrep de bâtiment, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 10, le 12 décem-
bre à 12 heures (N« 8954 du gr.); 

Du sieur MARINIER, boulanger à lu;, 
le 13 décembre à 10 heures (N* 4689 di 
gr.); 

Du lieur CHAPPE aîné. anc. md de tint, 
boulevard Pigale, 4, le 13 décembre i 11 
heures (N« 4412 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et être procédé à un en-

cordât ou à un contrat d'union, et, au der-
nier cas , être immédiatement consultes , tùft 

sur les faits de la gestion, que sur l'utûittà* 

maintien ou du remplacement des syndict-

NOTA . Il ne lera admil a ce. assemble, 
que les créanciers vérifié» et affirmes M 

admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire , dans U délu * 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs tim 
dé créances , accompagnés d'un bordtrts* 

sur papier timbré , indicatif det totnaui 

réclamer, MSI. les créanciers t 

De la dame veuve DELORME, Hnger», r" 
Richelieu, 104, entre les mains « »• 
Huet, rue Cadet, », syndic de la f.iiuw ^ 

4855 du gr.); ,. 
Du sieur MARILLIER

r
 l'mOB«

d
j

er'"2' 
St-Denis, 44, entre les mains de M. ■Jg» 
rue Montmartre, ni, syndic de U »™ 

(N. 4858 du gr.); , . , 
Pour, en conformité de l arlicli 49 J " 

loi du 18 mai i838, être procédé i W ^T 
cation des créances , qui commencera 1 
diatement après l'expiration de ce ot 

REDDITION DE COMPTES-
 J{ 

MM. les créanciers composant 1 «J
 fl[!

. 
> faillite du sieur JACQUlLLAT,»d o

 a 
traiteur, r. du Petit-Carreau, 48, s»»

 (
. _ .. 

i se rendre, le 13 décembre a 3 n«™ ̂  & 
palais du Tribunal de commerce, ̂

m
 n 

semblées de. faillites, pour, en «ec« 
l'article 537 de la loi du 28 mai I8JJ;

 m 
are le compte définitif qui sera """SSM, 

.yndic., le débattre , le clore et ' „ 
leur donner décharge dt leurs . wm ^ 
donner leur «vi. lur reicuiabi"'e 

(H* 3148 du gr.). —-

ASSEMBLÉES DD SAMEDI 7 P*
0

***^ A) 

NEUF HEURES : Lèvy, colporteur, m , 
comptes. - HoelTer, md ne

 ÏID
'' ,d.-

B.snier.fab. de bromes d egli-«• 
Munch et Specbl, commis»ioo" 
marchandises, id.— Bérard, m 
id. - Banié, entrepreneur dew 

DIX HEURES I [2 : AbOUt, ffid M 

id - Besse, md de meuble», 
Vène, négocianl en vin., dI. ^ ,a. -
m : Landry, md de nou'ea m__ ̂  
Ventre, anc. md de cbâles, 

Landry 
cu,re, anc. — 

md de nouveautés, syuo. 
négocians, vérif. 

schooetnann « 
eonc. 

,EUX HEURES : O "1er, _ H»T»*i 
vaHlot. Dotier detain, io-

t A
.

bI0
Die-

DEL'3 

Vaulot, potier 
mercier, id. - Domon, 

id. 

fab. de 

BOURSE DU 6 DÉCESIBRB-^ 

120 45 
84 65 
84 75 

I«c. 

5 010 compt-. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

120 5 
120 40 
84 65 
84 70 

99 10 

FAIMS fii «o«r«»_ 

i ~0~Ï0 

3 010 

Napl. 

IÎ0 65 
84 90 
85 20 

120 25 
84 75 
84 95 

119 » 
,20 26 
14 f» 
84 55 

1» «i 
84 «* 
14 * 

99 88 
9

9 15 

85 25 
85 75 

85 4» 
15 «S tu 

d. i 
i-

Décembre 1844. 
IMPRIMERIE DE (h GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS 55. 

Pour KgatiiMtira d» 1» rip»^* *l,
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